
« La science n’avance

qu’au carrefour des

disciplines »



PALAFIS est un centre de formation spécialisé dans les secteurs sanitaire
et médico-social fondé en 2000 par des acteurs de ce domaine.
S’entourant d’un réseau de professionnels, PALAFIS s’attache à
retranscrire les réalités réglementaires et institutionnelles,au cœur de ses
interventions pédagogiques.
PALAFIS est partenaire du Ministère du Travail et de la Formation
professionnelle , de la région Rhône-Alpes, de l’Agefiph, du Fongecif, des
Organismes Paritaires Collecteurs Agrées…

Les contenus sont basés sur les
politiques sanitaires et sociales
actualisées et de la connaissance des
métiers. Les supports de cours sont
fournis par les formateurs.
La pédagogie est active, participative
et applicative. Elaborée autour des
enseignements professionnels, elle
comporte des cours didactiques et des
mises en applications et situations,
évaluées en continu.

Le suivi de l’apprenant est intégré à
notre pratique en articulation avec une
organisation modulaire, souple et
adaptable aux besoins de formation de
chacun. Un contrat pédagogique
individualisé et concerté en formalise
le parcours.
Une équipe pédagogique est
composée d’une responsable
pédagogique, formée à l’ingénierie de
compétence et de formation, de
professionnels -formateurs diplômés du
secteur sanitaire et médico-social, de
formateurs experts dans la préparation
des concours et de formateurs formés
.
Un pôle multimédia est ouvert aux
stagiaires dans le cadre de recherches
et travaux personnels...
La plus value consiste en la validation
du projet de formation par des
professionnels qui se traduit par la
capacité d’intégrer une formation
diplômante ou d’accéder à l’emploi
qualifié.

TEMOIGNAGE DE VIRGINIE 37 ANS
Après avoir élevé mes enfants, j’ai
effectué un bilan de compétence, qui a
confirmé mes capacités à travailler dans
le secrétariat médical. J’ai choisi la
formation à Palafis car elle est
diplômante et reconnue par l’état. Elle
m’a permis de renforcer mes
connaissances en terminologie médicale,
dans l’élaboration des courriers, la vitesse
de frappe... Lors du stage en entreprise,
je me suis bien intégrée à l’équipe et j’ai
renforcé mes acquis. J’ai également
décroché un emploi au sein du centre
hospitalier de Chambéry.

TEMOIGNAGE DE SANDJIBA 17 ANS
Après l’obtention du BEP Carrières
Sanitaires et Sociales, j’ai décidé de
m’orienter sur la voie professionnelle. J’ai
décroché un Contrat d’Accompagnement à
l’Emploi à temps partiel à la Mairie de
Cran-Gevrier dans une crèche multi
accueil et pu bénéficier d’une formation
de préparation au concours d’auxiliaire
puéricultrice à Palafis. Durant cette
période, j’ai pu acquérir des notions de
vocabulaire, m’entraîner aux tests
psychotechniques, traiter des sujets de
culture professionnelle sanitaire et
médico-sociale et d’exprimer mes
motivations. Aujourd’hui, je pense avoir
tous les atouts pour réussir mon concours.
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Prés requis
Dans tous les cas, les candidats auront
satisfait aux épreuves écrites (tests de
français et psychotechniques, culture
générale), ainsi qu’à un entretien de
motivation.
Merci de renvoyer le dossier de

candidature.

Des parcours personnalisés.

STATUTS

LE CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI (CAE) est un contrat de droit privé à durée
déterminée à temps plein ou partiel d’une durée minimale de 6 mois et d’une durée
maximale de 24 mois réservé aux employeurs du secteur non marchand. Il s’adresse aux
personnes rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi. Le bénéficiaire du
CAE peut en outre bénéficier des actions de formation professionnelle et de VAE prévues
par la convention passée entre l’employeur et l’Etat, ce dernier pouvant contribuer au
financement de ces actions.

LE CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION a pour objet de permettre à tout salarié, au cours de
sa vie professionnelle, de suivre, à son initiative et à titre individuel, des actions de
formation indépendamment de son entreprise. Le statut de salarié est conservé.
LE CONGE DE RECLASSEMNT PROFESSIONEL concerne les entreprises qui mettent en place
un plan de sauvegarde de l'emploi. L'objectif de ce congé est de permettre au salarié de
bénéficier des prestations d'actions de formation destinées à favoriser son reclassement
professionnel.
LE CONTRAT DE PROFESSIONNALAISATION est un contrat de travail au cours duquel le
salarié suit une formation sanctionnée par une qualification professionnelle. L’objectif de
ce contrat est de favoriser l’insertion et la réinsertion professionnelle par l’alternance
d’enseignements généraux, professionnels ou technologiques avec l’exercice en entreprise
d’une ou plusieurs activités professionnelles en relation avec la qualification recherchée.
LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION (DIF) a pour objectif de permettre à tout salarié de
se constituer un crédit d’heures de formation de 20 heures par an, cumulable sur six ans da

dans la limite de 120 heures.
LES DEMANDEURS D’EMPLOI sous réserve d’éligibilité peuvent accéder aux parcours
qualifiants financés par la région Rhône-Alpes .
LE FINANCEMENT PRIVE

VOIES D’ACCES

LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE permet
aux personnes entrées dans la vie active de
continuer à se former tout au long de leur carrière
professionnelle afin de s’adapter à l’évolution des
techniques, accroître leurs compétences, et ainsi
favoriser leur adaptation au monde du travail.

LA VAE (validation des acquis de l’expérience) est
une mesure permettant aux salariés de faire
reconnaître leur expérience professionnelle et la
transformer en un diplôme, un titre ou un certificat
de qualification professionnelle.
Il faut avoir exercé une activité d’une durée totale
cumulée d’au moins trois ans en rapport avec le
diplôme, le titre ou le certificat de qualification
professionnelle visé.
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